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DECISION  2023 - 378
OBJET : Contrat d'iatervention d'un auteur au dtre des acrivités priacipales au cinéma le Trianon à

Romainville - DésiréeFrappier

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités terntoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopérationmtercommunale àfiscalité propre existants
au31 décembre2015;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif àla métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
1 établissementpublic territorial dont le siège est àRomainvUle ;

Vu la délibérationn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparadon, la passation, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public terntorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construcdon, aménagement, enttetien et foncdonnement
d'équipements culturels, sodoculturels, socio-éducarifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbéradon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
8 déclare d'mtérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels
Ëgurele cinémale Trianon àRomainville ;

Vu le contrat d'intervention de l'auteur DésiréeFrappier organisée à l'occasion d'une présentation orale de son
 uvre «Le temps des humbles »,dans le cadre de la journée«Ciné-ChiU»,le 15 avril 2023, au cmémale Trianon ;

Considéraatl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artisriques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec DésiréeFrappier —10,rue du Quai 9 -22260 Pontrieux, pour une

somrne nette de taxe de de 286,76€ bruts (deux cent quatte-vingt-sbt euros et soixante-seize

cendmes bruts), de droits d'auteurs et les contribudons à verser à l'URSSAF, l'auteur étant

dispensé de précompte.

Aïticle 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante,

Article 3 : AmpUation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;
Par aiïleurs notification en est faite àDésiréeFrappier.

Fait àRomainviUe. le 5 mai 2023
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